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quatre ans. Les depules sont reeligibles ; en cas de dissolution de la Chambre,
des elections generales ont lieu, ct la nouvelle Chambre est reunie dans les six
mois de la date de la dissolution ; les seances de la Chambre des depules sont
publiques ; les depules ne peuvent etre arreles ni poursuivis durant les sessions
qu'avec l'autorisation de la Chambre. La Chambre vote les lois par articles el le

budget par chapitres.
Les juges sont inamovibles; les audiences des tribunaux sont publiques; la

defense est libre; les jugemenls peuvent etre publies. Aucune ingerence ne peut se
produire dans l'administration de la justice. Les attributions des tribunaux seront
exaetement delinies. Les tribunaux et commissions d'exceplion sont interdils.

Le ministere public est cree La haute cour appelee ä juger les ministres, les
membres de la cour de Cassation et les personnes aecusees de crime de lese-ma-
jesie et d'attenlal conlre l'Etat, est composee de sommiies judiciaires el administratives.

Aucun impöt ne peut elre etabli ni percu qu'en vertu d'une loi. La loi du budgel

est votee au debut de chaque session pour une annee seulement. Le reglement

definilif du budget de l'exercice ecoule est soumis ä la Chambre des deputes

sous la forme de lois. La cour des comptes adresse chaque annee, ä la Chambre
des depules, un rapport de comptabilite financiere, el ä chaque trimestre, au
sullan, l'expose de la Situation financiere.

Les membres de la cour des comptes sont inamovibles. Aucune revocation
n'aura lieu que par une decision de la Chambre des deputes.

L'administration provinciale est basee sur Ia plus large decenlralisation ; les
conseils generaux elus iraitent et conlrölenl les affaires de la province; chaque
canlon aura un conseil elu par chaeune des differenles communaules pour gerer
ses affaires propres Les communes seront administrecs par ies conseils municipaux

elus.
L'instruction primaire est obligatoire.
L'inlerpretalion des lois appartient, suivant leur nature, a la cour de Cassation,

au Conseil d'Elal ou au Senat.
La conslitulion ne peut etre modifiee que sur Pinitiative du ministere ou de

l'une ou l'autre Chambre et par un vote des deux Chambres, ä la majorite des
deux tiers des voix sanetionnee par le sultan.

Ce grand evenement est appele ä regenerer le pays et a produire les plus
heureux resultals en faveur de toules les populations de la Turquie.

Etude du relief du terrain sur les cartes.
Si dans toule carte on distingue deux elements principaux, ä savoir le plan de

Situation, delerminant l'orientation generale et les dislances horizontales de tous
les objels portes sur la carte, et le relief ou figure du terrain, ce dernier est

communement le plus imporlant ä etudier au point de vue militaire, en meme
temps que le plus difficile Non-seulement cette etude complete etrectifie celle du

plan de Situation en ce qui concerne les dislances, mais eile fournit les principales

donnees militaires ä l'egard des posilions tactiques et de la praticabilite de
ieurs abords ainsi que des lignes de communication.

Le Manuel publie par nolre bureau d'etat-major el donl nous avons parle dans

notre dernier numero, consacre plusieurs chapitres ä cette branche des sciences

militaires, qui doit progresser aujourd'hui en proporlion de la tactique. Nous en
recommandons la,lecture ä tous nos officiers el, en atlendant, nous ne croyons
pas superflu de leur en donner le resume ci-apres :

Les carles expriment le relief du terrain par deux methodes principales :

1° Par les courbes de niveau, methode qu'on dit plus exaete et plus savante,
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sauf que le lecteur inexpörimente peut trop souvenl confondre ces courbes, surtoul

sur des cartes peu soignees, avec les chemins, les fronlieres, les petits cours
d'eau ;

2° Par les hachures ou lignes de plus grande pente.
Methode des courbes de niveau.

Ces courbes sont döterminees par des plans borizontaux supposes au-dessus du
terrain le plus bas de la carte. L'intersection de chaque plan avec le terrain donne
une de ces courbes, el pour simplifier, on suppose ces plans ä egale dislance les

uns des aulres ; on a ce qu'on appelle l'equidistance des courbes, qui varie de
1 ä 5, ä 10 metres, etc., suivant les exigences.

Celle methode des courbes de niveau a ete employee pour la pluparl des leves

lopographiques de la carte federale, dont la publicalion a ete decidee par l'arröte
des chambres federales du 18 decembre 1868. Dans cel arrete, il a ete expressement

reserve que les canlons ou parties de canlons dont le relief n'aurait pas ele
exprime par des courbes de niveau seraient levees de nouveau avant que leur
publicalion ail lieu.

On a conserve les memes echelles donl on s'elait servi pour les leves origi-
naux, I : 50,000 pour la partie du territoire suisse qui esl recouverte par ies

Alpes et 1 : 25,000 pour toul le resle du pays. L'equidistance des courbes de
niveau a ete fixee ä 50": pour Vsoooo lH cl ^"' P0,jr 'e ''ssooc excePte P°ur les

canlons de Vaud el de Geneve, rü les equidisiances sont de 16"', 8m et 4m

(Va»d Vsoooo el Vssooo- ,e. Sve Vl25oo)-
Le Systeme metrique a ete le seul en usage des le coromencemenl des travaux,

et toutes les coles sont rapportees au niveau de la mer.
En memo temps qu'on levait le plan de Situation, on a determine par le ni-

velleinent geodesique les coles d'un assez grand nombre do poinls, pour que le

figure du terrain ait pu se faire en inlerlopant simplement enlre ces poinls le

nombre de courbes correspondant ä l'equidistance. choisie. Ces-courbes onl ele
dessinees de maniere ä reproduire aussi lidelement que possible les differents
mouvements de la surface du sol, sans cependint que les courbes aient ete ni
Iracees. ni mesurees sur le lerrain

Le choix de multiples deeimaux de l'unite de mesure pour l'equidistance des

courbes dispense d'ecrire une cote sur chaque courbe, ce qui noircirait inutile—
ment le dessin : cela permet, au contraire, d'ecrire les coles aux points qui ont
ele reellement niveles et qui onl ete choisis de maniere ä ce qu'on les retrouve
facilement sur le terrain.

Ces points sont en general les croisees des axes do route ou chemins, Ies axes
des ponts, les seuils dos eglises, les points cnlminants, les depressions des

creles, etc. Ces poinls sonl repandus assez abondamment sur Ie dessin pour qu'il
n'y ait pas d'hesilation possible: la hauteur de chaque courbe devant toujours
elre un multiple exacl de l'equidistance, c'esl-ä-dire d'une ou de trois dizaines
de metres, suivant l'echelle.

Si un des points cotes se trouve sur une courbe, sa cote doit etre ipi multiple
exact de l'equidistance et se trouve etre en meine lemps la cote du point el de
la courbe.

Si un point cote se irouve entre deux courbes, la courbe inferieure a pour
hauteur le plus grand multiple de l'equidistance compris dans la cote, la courbe

superieure, ce plus grand multiple plus un.
Pour les cartes au 1 : 25,000, avec une equidistance de 10"', chaque courbe

etant ä un nombre exact de dizaines de metres au-dessus du niveau de la rner, on
n'a qu'ä retrancher les uniles de la cote d'un poinl pour avoir la cote de la
courbe inferieure el prendre la dizaine suivante pour celle de la courbe
superieure.

Pour les cartes avec equidistance de 16"', 8m et 4m on a du ecrire les cotes sur



chaque courbe el les repeler meme plusieurs fois, la serie des multiples de ces
nombres n'ötant pas aussi facile ä trouver que celle des multiples de IO ou de 50.
Les cotes de hauteurs sont öcrites en noir avec un petit point indiquant S'endroit
auquel elles se rapportent.

Les points qui ont etö nivelös directement par le nouveau nivellement international

sonl marques par une petite (4-).
Les courbes de niveau de couleur brune (terre de Sienne brülee) servent ä

indiquer tout le lerrain cullivö ou cullivable ; les glaciers sonl represenlös par des
courbes de niveau de. couleui bleue, qui esl la couleur de lout ce qui appartient
au regime des eaux ; les rochers, lorsque leur surface esl complötement döuudee,
sonl dessines avec des courbes de niveau de couleur noire, aussi longtemps que
leur inclinaison permet l'emploi de celte methode ; des quo rinclinaison des
rochers ne permel plus de les reprösenter avec des courbes horizontales ä l'equidistance

voulue, on a recours au dessin pitloresque avec des hachures speciales.
Les talus, les excavalions, les lissures, les dechirements de la surface, donl les

dimensions sont irop petiles pour qu'ils puissent etre exprimes par des courbes
equidislantes, sonl indiquös par de peliles hachures de couleur brune.

De plus, chaque dixiöme courbe, ä parlir du niveau de la mer, est tracöe en

pelils Irails allongös, ce qui la fait dislinguer parfaitement des courbes ordinaires,
qui sont dessinees avec un trait plein. De lemps en temps, on trouve sur des
courbes pointillöes l'indication de leur hauleur au-dessus du niveau de la mer
ecrite en chiffres de la meine couleur que. la courbe.

Ces courbes pointillöes presentent le grand avanlage de parlager toul le massif
en grandes Iranchees de 10 öquidistances de hauleur, c'est-ä-dire de 100m au
V25000' ('e 300m au '/soooo' ce 'I11' facilite beaucoup la lecture du relief sur les

carles; les courbes pointillöes, comme les courbes ordinaires, parlent du niveau
de la mer, c'est-ä-dire que leur cotes sont toujours des multiples exaels de 100m
au '/ssooo et '1° 500m au Mooo- Dans les cartes au '/50000 'es courbes de 500"'
donnent pröcisement la quantite normale donl un pieton peut s'ölever dans la

haute montagne en une heure de temps, el fournissent ainsi, sur les vraies
dislances ä la montee, des donnöes certaines qu'on chercherait en vain sur le plan de

Situation.
Les courbes pointillöes avec de pelils points ronds servent ä indiquer dos

mouvements de lerrain assez importants compris entre deux courbes ordinaires et

qui echapperaient complelement sur le dessin si on ne les indiquail pas au moyen
de ces courbes intermediaires, qui onl generalement une demi-equidistance.

Les courbes de niveau donnent bien une representation des formes du terrain
dans le sens horizontal, mais ces formes ne saulant pas ä l'ceil ä premiere vue, il
faut loujours se livrer ä une elude generale de chaque carte ä courbes de niveau
avanl de pouvoir en döchiffrer couramment le relief.

En elTel, les courbes de niveau ne sont quo l'intersection de plans supposes
avec le sol et rien n'indique au p;emier coup d'ceil de quel cötö de la courbe se

Irouve le plein ou le vide ; or, c'esl la premiere chose que l'on doil connaitre

pour pouvoir juger des formes du terrain
La premiere regle qui peul servir de guide, c'est qu'il n'exisle pas de parties

en surplomb dans le lerrain represenle par iles courbes de niveau, c'est-ä-dire
qu'une courbe superieure ne peut jamais deborder ni recouvrir une courbe
inferieure. Le surplomb en effel n'exisle pour ainsi dire pas dans la nature ou tend
conslammenl ä disparailre sous l'effet des eaux pluviales : les seuls endroits oü il
pourrail se rencontrer exceplionnellemenl sonl les parois de rochers, pour
lesquels 011 emploie un mode de representalion special.

Celte premiöre regle une fois posee, il esl facile de voir que Ic plein se Irouve
¦toujours du meine cötö de la courbe que les parlies ou les courbes supörieures du

lerrain, et que le vide, au contraire, e"t toujours du cötö des parlies el des cour-
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bes införienres; il suffit alors de connailre le sens dans lequel la pente se manifeste,

et la meiileure maniere d'arriver ä s'en rendre comple est de chercher en

premier lieu les grandes lignes du lerrain qui limitent les pentes, c'est-ä-dire les

lignes les plus ölevees el les plus profondes du relief (ies lignes de faite ct les

llialwegs).
Les lignes les plus profondes du relief sont donnees immödiatement par les

cours d'eau que leur couleur bleue permet de distinguer avec la plus grande
facilite.

Les lignes les plus ölevees ou lignes de falte sonl les aretes des hauteurs qui
separent les cours d'eau ou leurs aflluenls, el nous les trouverons en suivant leurs

points culm'manls.
Les points eulminants se reconnaissent en premier lieu par leurs cotes öcrites ä

cöle d'un point noir qui, pour les sonmetsde triangulation, esl entoure d'un pelit

triangle ; en outre, ces poinls etanl toujours plus ou moins isolös dans l'espace,
les premiers plans borizontaux qui eoupent le lerrain environnanl determinenl
une ou plusieurs peliles courbes fermöes qui frappenl l'oeil el les fönt facilement
reconnailre.

En joignant les points eulminants successifs, on determine la direction des

dilTerenles aretes qui sonl precisemeut les lignes suivanl lesquelles les penles
changent de sens.

Si, apres celle premiere ölu le, l'on examine les points coles qui se trouvent
sur les penles, et si l'on suit qnolqiies-unes des courbes poinlillees de 10
öquidistances, il sera facile de se faire une idee generale du relief el l'on pourra
passer ä l'elude du detail des formes du terrain.

Une courbe horizontale considöree isolement prösente sur son parcours des

parlies convexes, concaves, droites ou infleehies.

Une courbe est convexe par rapport ä un solide sur la surface duquel eile est
tracee, lorsqu'elle enveloppe le solide.

La courbe esl coneave, lorsqu'au conlraire eile est enveloppee par le solide
En geomölrie une courbe est convexe, lorsque sa tangente est exterieure ct

que ses se'cantes ou cordes sonl interieures au solide La courbe esl coneave,
lorsque c'est le conlraire qui a lieu, c'est-ä ihre lorsque la tangente esl
intörieure el les secantes exterieures.

La courbe est infle'chie, lorsqu'une partie coneave est immedialernent suivie
d'une parlie convexe et quo la tangente au poinl d'intlcxion esl d'un cötö
intörieure au solide et exterieure de l'autre.

Considerons maintenant deux courbes de niveau consecutives comprenant enlre
elles une zone de la surface du terrain. Si les deux courbes sont ä la lois
convexes, la portion de surface comprise entre ell.'s sera entierement convexe dans
le sens horizontal.

Si les deux courbes sont concaves, la surface sera entierement coneave. II esl
facile de voir que lorsque la surface est convexe, la courbe supörieure est ou tend
ä ötre enveloppee par la courbe inferieure, landis que le contraire a lieu pour une
forme coneave, c'est-ä-dire qu'alors c'est la courbe inferieure qui esl enveloppee
par la courbe superieure; lorsque les deux courbes sont infleehies, une partie de
ia surface du terrain comprise entre les deux courbes est convexe et l'autre est
coneave.

Si nous joignons les poinls d'infiexion des deux courbes, nous avons la ligne
d'inßexion de la surface, c'est-ä-dire la ligne suivanl laquelle s'opere le changement

de forme.
Au point de vue militaire la diflörence entre Ies formes convexes et concaves

est assez importante ; eu effet, landis que d'un point quelconque d'une forme
coneave, on peut voir el balire tous les points de la r.oncavitö, d'un point, au
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contraire, d'une forme convexe, on ne peut voir et balire qu'une tres petite etendue

de la convexilö.
Le plus souvent le raccordemenl entre les formes concaves et les formes

convexes a lieu sur chaque courbe au moyen d'un petit bout de ligne droile; lorsque
les deux courbes successives sont en ligne droile et paralleles, la partie de la surface

comprise enlre elles est plane : lorsque les deux courbes en ligne droite sont
obliques, et c'est le cas le plus frequent, la surface comprise enlre elles esl une
surface gauche.

Deux courbes consecutives peuvent avoir leurs courbures opposöes soit du cöte
exterieur, soit du cöle interieur. Dans ces deux cas, l'une des courbes est
loujours coneave, tandis que l'aulre esl convexe.

Soit deux courbes consecutives ayant l'exlerieur de leur courbure oppose, la
courbe superieure sera toujours convexe et la courbe införieure loujours coneave.

Dans ce cas, il y a un changement de forme dans le sens de la pente. Supposons

enlre ces deux courbes un nombre infini de courbes intercalees, le rayon de
ces courbes s'augmenlera ä mesure qu'elles s'öloigneront des deux courbes
primitives el il s'en trouvera necessairement une qui deviendra droite sur une parlie
de son cours, parce que le rayon de courbure ne peut pas, dans ce cas, changer
de sens sans passer par l'infini.

Entre cette ligne droile et la courbe superieure, la surface sera convexe dans le
sens horizontal; enlre cette meme droile et la courbe inferieure eile sera
coneave, et l'on voit que le lerrain subit une inflexion ä parlir de la droite
horizontale.

Si les deux courbes consecutives onl leurs courbures opposöes du cöle
interieur, la surface presentera une inflexion analogue ä celle du cas pröcödent,
seulement la partie coneave sera supörieure. e! la parlie convexe införieure; de

plus, les courbes horizontales ne devant jamais se croiser, on voit que la conca-
vite n'aura jamais une bien grande importance ä moins qu'elle ne se renforce
dans les courbes supörieures.

Ce cas se presente, lorsqu'un eboulemenl ou une örosion se produit au sein
d'une croupe ou d'une arele saillanle ; on le retrouve aussi au point oü commence
le cöne d'allusion d'un ruisseau tres encaisse qui charrie beaucoup de gravier.

Les cas oü les courbes deviennent droites ou s'inflöchissent en sens inverse,
rentrent dans un de ceux que nous avons dejä trailös.

Toules les fois que la penle change de sens, les deux courbes voisines ont la

meme cote, souvent meme ces deux courbes se rejoignent et n'en fonl qu'une.
II peut se faire que qualre courbes ayant deux ä deux les mömes coles aienl

leurs courbures opposöes du cöle extörieur; ne nous inquiölons pas des courbes

ayanl meme cote, mais considerons deux ä deux les courbes ayant des cotes
differentes. Ces courbes ayant leurs courbures opposöes du cölö extörieur, nous
savons que la superieure est loujours convexe et l'inferieure toujours coneave.
Nous avons alors deux combes ou deux coneavilös opposöes ayant leur parlie
superieure commune comprise entre deux convexites saillanies. C'est le cas d'un
col ou d'une depression dans une arele.

La rencontre de qualre courbes ayant leurs courbures opposöes seil de carac-
lerislique pour les cols parfails et les rend trös faciles ä reconnaitre ; souvenl
cependant la forme esl incomplete, lorsqu'il s'agit par exemple d'un passage suj
une aröte en pente entre une sommitö et unressaut; ici, nous n'avons pas les

quatre courbes completes, mais en tracant les courbes inlermödiaires nous arrive-
rons ä complöter la forme.

Les cols peuvent ötre compliques ou multiples lorsque la base de l'aröte
prösenle une cerlaine largeur sur laquelle se trouvent plusieurs sommilös isolees.

Enfin les cols peuvenl etre droits ou obliques selon leur direction par rapporl
ä la ligne de faile.
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La penle d'une ligne droile est l'angle que cette droile forme avec sa projection

sur un plan horizontal; cel angle est constant pour tous les points de la

droile.
La pente d'une ligne courbe en un point est l'angle que la tangente de la

courbe en ce point forme avec sa projection sur un plan horizontal.
La pente d'une surface quelconque esl la penle de la ligne la plus inclinee sur

l'horizon que l'on puisse mener sur celte surface; cette ligne se nomme ligne de

plus grande pente de la surface.
Dans un plan, la ligne de plus grande penle sera evidemment la droite

perpendiculaire aux horizontales du plan.
Dans un lerrain reprösentö par des courbes de niveau on pourra toujours

remplacer les deux courbes par les deux elements de tangente, et la ligne de plus
grande penle sera une ligne perpendiculaire ä ces deux tangentes, c'est-ä-dire une
ligne normale aux deux courbes de niveau. Lorsque les deux elements de tan-
genle sont paralleles, la ligne de plus grande pente est droile; lorsque les deux
courbes s'öcarlent beaucoup l'une de l'autre et presentent leurs courbures de

fac,on ä ce que la normale ä l'une coupe l'autre tres obliquement, la ligne de

plus grande penle esl une courbe normale ä la fois aux deux horizontales et ä

toules les courbes intermödiaires que l'on pourrail concevoir entre ces deux-ci.
Les pentes se mesurent el s'expriment en degrös ä parlir de l'horizontale dont

la penle esl nulle jusqu'ä la verlicale, dont la pente esl 90", et si l'on admet le

surplomb, l'inclinaison pourrail s'etendre jusqu'ä 180 et meme 360°. Les
degrös de penle se subdivisenl en 60 minules, chaque minute en 60 secondes.

Cette maniere d'exprimer les pentes est la plus usitöe; mais comme pour pouvoir

mesurer un angle en degres, il faut des instruments spöeiaux, on prefere
souvent e.xprimer la pente par le rapport de la hauteur ä la base du triangle
forme par la ligne de plus grande penle cl sa prejeelion. Ce rapporl n'est pas
aulre chose que ce qu'on appelle en irigonomötrie la tangente de l'angle d'incli-
naison ; il presenle l'avantage de donner une idöe plus claire des diverses pentes
et de faciliter beaucoup les calculs.

Pour les routes, par exemple, on exprime les pentes en pour cent, c'est-ä-dire
qu'on indique la penle au moyen du rapport de la hauteur ä la base en prenant
la base egale ä 100, el en exprimant la hauteur en centiemes de la base.

Pour les chemins de fer les penles sonl indiquees en exprimant la hauleur en
milliemes ou en dix milliemes de la base (°;00, 9/00o)-

'Dans les constructions et surtoul dans les fortifications on designe generalement
le fruit des murs, l'inclinaison des talus, rampes ou glacis au moyen du möme

rapporl de la hauteur ä la base en reduisant la hauleur ä l'unitö et en exprimant
la base en fonction de cette hauteur; on dit par exemple que les rampes pour
rarlillerie doivent etre construiles avec une inclinaison de 2/6, c'est-ä-dire que la
base de la rampe doil elre ögale ä six fois sa hauleur.

On trouve parlout des tables de tangentes naturelles, donnant pour un angle
quelconque le rapport de la hauleur ä la base, la base ötant prise pour unitö.

II est facile de transformer les tangenles naturelles en 9/0 ou en nombres frac-
lionnaires, par exemple :

la tangente naturelle de 59 0,52408

tangente 3» - 0,052408 °^ 5-^ 5,2408 0/o

5,2408 —J— _ 19,0811

100 " §3408 " '
Sur les cartes ä courbes horizontales, il sera loujours facile d'obtenir le rapporl

de la hauteur ä la base d'une droite qnelconque.
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La hauteur est donnöe par l'equidistance des courbes ou par la difference des
cotes, la base n'est pas autre chose que la projection horizontale de la droile, qui
se mesure directement ä l'echelle de la carte.

Une fois ce rapport obtenu on le transformera eu °'0 ou en nombre fraclionnaire
ayant l'unite pour numeraleur el on le reduira en degrös au moyen du tableau
suivant, qui donne jusqu'ä 60° en 9'0 et cn nombres fractionnaires la valeur du

rapporl de la hauteur ä la base.

Table donnant le rapport de la hauleur ä la base pour les differents angles.

Base 100 Hauteur 1 Base 100 Hauleur 1

Degres Degres i

j

hauteur base rr hauteur =: base —

I 0°.30 0.8727 114.5887 Ilo 19.4380

1

5.1446
1» 1.7450 57 2900 12o 21.2557 4 7046
1».30 2 6186 38.1885 13» 23 0868 4.3315
2" 3.4921 28.6363 14» 24.9328 4.0108
2». 30 4.3061 22.9038 15» 26.7949 3.7321
3» 5.2408 19.0811 20o 36 3970 2.7475
3°.30 6.1161 16.3499 25o 46.6308 2.1445
4ü 6.9927 14.7007 30o 57.7350 1.7320
4«. 30 7.8702 12.7062 35" 70.0208 l 4281
5» 8.7488 11.4301 40o 83.9099 1.1918
6» 10.5104 9.5144 45o 100.0000 1.0000
7o 12.2784 8.1443 50o 119.1754 0.8390
8" ¦14.0540 7.1154 55o 142.8147 0.7002
9" 15.8384 6.3137 60» 173.2050 0.5773

10» 17.6327 5.6713

Exemples.

1. Sur une carte au 1 : 25000 avec une equidistance de 10m on a une
normale entre deux courbes de 5mm 8 ; on veul calculer la pente du lerrain en
degrös :

5mm. 8 multipliö par 25000 95"', le rapporl de la hauleur ä la base ögale
10/95 1/9, 5 ; en cherchant dans la derniöre colonne du lableau ou trouve
que ce rapport correspond ä 6".

2. Sur une carte au I : 50000 avec equidistance de 50m la normale ponr 4

equidistances esl de 10mra; on veul connaitre la penle en degres et cn 9/0, 10"""
X 30000 300'".

4 equidistances ä 50'" 120"'
Hauteur: base 120 : 500 24 : tUO 120 : 500 =24 %

D'aprös la premiere colonne du tableau, ce rapport correspond ä environ
15°. 50'.

5. Pour trouver direclernenl la pente cn °/0 on n'a qu'ä employer la regle de

trois :

pour 500'" mesures horizonlalement je monte 120m
120"'

pour 1"' » » »

mr 100'"

500
128 X 100

500"
Le moyen le plus commode pour mesurer facilement une penle sur une carte
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avpc courbes de niveau consiste ä construire im gabaril des pentes correspondant
ä l'echelle et ä l'equidistance des courbes de la carte.

Ce gabaril doit donner en degres l'inclinaison correspondante ä une longueur
quelconque de la normale ä deux courbes consecutives.

La nomenclature des hauleurs eludiees au point de vue taclique est difficile
dans la langue francaise, qui est une des plus pauvres en fait de mots. Nous

pensons donc qu'il est utile de definir ici les expressions qui peuvent etre
employöes dans les descriplions des terrains de montagne.

On nomme chaines principales, celles qui söparenl les bassins principaux et

qui par suite aecompagnent les grands cours d'eau des leur naissance jusqu'ä leur
döbouchö dans la plaine.

On appelle massif ou nceud les parlies de montagne oü se reunissent les chaines

principales el oü, par consequent, plusieurs cours d'eau prennent leur source.
C'est le point cenlral de la masse, mais cela ne veul pas dire que ce soit le poinl
le plus eleve. Le massif du St-Golhard est, par exemple, le noeud des Alpes
suisses. (A suivre.)

CIRCULAIRES

Le Departemenl mililaire föderal aux teneurs des conlröles mililaires :

Berne, le 20 decembre 1876.
Des ordonnances speciales du Conseil federal ayant fixe le passage de l'elite dans

la landwehr ainsi que la sorlie de celte derniere, au 31 decembre couranl, il n'y
a plus lieu de transmettre ä la meme epoque les e.xtraits des contröles militaires
prevus par les §§ 10 et 14 de l'ordonnance du 31 mars 1875.

Nous avons, en consequence, renvoye la transmission de ces rapports au 15
fövrier 1877, ce qui est porle ä la connaissance des teneurs des contröles militaires
pour leur gouverne.

Le Departement ne pouvait pas fixer une epoque plus öloignee, parce que les
resultats de ces rapporls doivent etre compris dans le rapport de geslion annuel.
En consequence, le Departement compte que l'epuration des conlröles aura lieu
jusqu'ä l'öpoque fixöe pour faire rapport.

A cette occasion, nous donnons les ordres ci-apres aux teneurs des conlröles
militaires en ce qui concerne les rapports qui leur sont demandes :

I. Extrait des contröles matricules.—Tous les commandants d'arrondissement
procederont, le 15 fevrier 1877, ä un recensement de la population masculine,
astreinte au service par son äge et inscrile dans les conlröles matricules de
l'arrondissement de recrutement et en porteront Ic resultat dans le formulaire ci-
joint.

Suivant ce formulaire, on y rnentionnera, par ordre d'annees et d'armes, tous les
hommes astreints au service et inscrits dans les conlröles; le reste des hommes
aslreinls au Service (astreints au paiement de la taxe) y sera portö par annees

Le rapport devra etre transmis ä l'autorite mililaire cantonale jusqu'au 25 fevrier
au plus tard. Celte autorite procedera, en se servant d'un formulaire semblable, ä
la recapitulation pour toul le canlon et transmetlra ce rapport, avec ceux des
commandants d'arrondissement, au Departement militaire federal, jusqu'au
1er mars au plus lard.

Comme ce travail est d'une grande importance pour l'administration militaire,
nous recommandons la plus grande exaetitude ä cet ögard aux fonctionnaires
charges de l'etablissement de ces rapporls.

II. Extrait des contröles de corps. — Tous les teneurs des contröles de corps
transmeltront egalement pour le 15 fevrier 1877 un rapport effeclif ä leur supörieur

militaire immedial Dans ce bul, on comptera tous les hommes aslreinls au
service et inscrits dans les con'röles, et le resultat en sera portö suivant les grades
dans le formulaire provisoire du rapport effectif II s'agit ainsi de remettre un
rapport effectif comme au service, avec cette difference qu'au lieu de porter dans
les rapports la troupe prösente au service, on y rnentionnera celle inscrites dans
les contröles.

Les rapports seront transmis dans les dölais ci-apres. aux superieurs militaires
suivants, dans l'ordre oü ils sont indiquös, de gauche ä droite :
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